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Chapitre 3.2 Listes des marchandises dangereuses 
3.2.1  Explications concernant le tableau A : Liste des marchandises dangereuses dans l'ordre des 

numéros ONU. 

En règle générale, chaque ligne du tableau A du présent chapitre concerne la ou les matières/ l'objet ou les 
objets correspondant à un numéro ONU spécifique. Toutefois, si des matières ou des objets du même 
numéro ONU ont des propriétés chimiques, des propriétés physiques et/ou des conditions de transport 
différentes, plusieurs lignes consécutives peuvent être utilisées pour ce numéro ONU.  

Chaque colonne du tableau A est consacrée à un sujet spécifique comme indiqué dans les notes 
explicatives ci-après. À l'intersection des colonnes et des lignes (cases) on trouve des informations 
concernant la question traitée dans cette colonne, pour la ou les matières, l'objet ou les objets de cette 
ligne : 
- les quatre premières cases indiquent la ou les matières ou l'objet ou les objets appartenant à cette 

ligne [un complément d'information à ce sujet peut être donné par les dispositions spéciales indiquées 
dans la colonne (6)]; 

- les cases suivantes indiquent les dispositions spéciales applicables, sous forme d'information complète 
ou de code. Les codes renvoient à des informations détaillées qui figurent dans la partie, le chapitre, la 
section et/ou la sous-section indiqués dans les notes explicatives ci-après. Une case vide indique qu'il 
n'y a pas de disposition spéciale et que seules les prescriptions générales sont applicables ou que la 
restriction de transport indiquée dans les notes explicatives est en vigueur. 

Les dispositions générales applicables ne sont pas mentionnées dans les colonnes correspondantes. Les 
notes explicatives ci-après indiquent, pour chaque colonne, la ou les parties, le ou les chapitres, la ou les 
sections et/ou la ou les sous-sections où elles se trouvent.  
Notes explicatives pour chaque colonne : 
Colonne (1)  Numéro ONU 
   Contient le numéro ONU : 
  - de la matière ou de l'objet dangereux si un numéro ONU spécifique a été affecté à 

cette matière ou à cet objet (voir liste alphabétique du tableau B), ou 
  - de la rubrique générique ou n.s.a. à laquelle les matières ou objets dangereux non 

nommément mentionnés doivent être affectés conformément aux critères 
("diagrammes de décision") de la partie 2. 

Colonne (2)  Dénomination et description 
  Contient, en majuscules, le nom de la matière ou de l'objet si un numéro ONU spécifique 

lui a été affecté, ou de la rubrique générique ou n.s.a. à laquelle il a été affecté 
conformément aux critères ("diagrammes de décision") de la partie 2. Ce nom doit être 
utilisé comme désignation officielle de transport, ou, le cas échéant, comme partie de 
désignation officielle de transport (voir complément d'informations sur la désignation 
officielle de transport dans la section 3.1.2). 

  Un texte descriptif en minuscules est ajouté après la désignation officielle de transport 
pour préciser le champ d'application de la rubrique si la classification et/ou les conditions 
de transport de la matière ou de l'objet peuvent être différents dans certaines conditions. 

Colonne (3 a)  Classe 
  Contient le numéro de la classe dont le titre correspond à la matière ou à l'objet 

dangereux. Ce numéro de classe est attribué conformément aux procédures et aux 
critères de la partie 2. 

Colonne (3 b)  Code de classification 
   Contient le code de classification de la matière ou de l'objet dangereux.  
  - Pour les matières ou objets dangereux de la classe 1, le code se compose du 

numéro de division et de la lettre de groupe de compatibilité qui sont affectés 
conformément aux procédures et aux critères du 2.2.1.1.4. 

  - Pour les matières ou objets dangereux de la classe 2, le code se compose d'un 
chiffre et d‘une ou des lettres représentant le groupe de propriétés dangereuses qui 
sont expliqués aux 2.2.2.1.2 et 2.2.2.1.3. 

  - Pour les matières ou objets dangereux des classes 3, 4.1, 4.2, 4.3, 5.1, 5.2, 6.1, 6.2, 
8 et 9, les codes sont expliqués au 2.2.x.1.21). 

  - Les matières ou objets dangereux de la classe 7 n'ont pas de code de classification. 

                                                      
1)  x = le numéro de classe de la matière ou de l'objet dangereux, sans point de séparation le cas échéant. 
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Colonne (4)  Groupe d'emballage 
  Indique le ou les numéros de groupe d'emballage (I, II ou III) affectés à la matière 

dangereuse. Ces numéros de groupes d'emballage sont attribués en fonction des 
procédures et des critères de la partie 2. Il n'est pas attribué de groupe d'emballage à 
certains objets ni à certaines matières. 

Colonne (5)  Étiquettes 
  Indique le numéro du modèle d'étiquettes/de plaques-étiquettes (voir 5.2.2.2 et 5.3.1.7) 

qui doivent être apposées sur les colis, conteneurs, conteneurs-citernes, citernes 
mobiles, CGEM, wagons-citernes, wagons avec citernes amovibles, wagons-batterie et 
wagons. 

  Les étiquettes de manœuvres conformes aux modèles Nos 13 et 15 (voir 5.3.4) 
indiquées entre parenthèses pour certaines matières ne doivent être apposées que dans 
les cas suivants : 

  - classe 1 : sur les deux côtés des wagons qui constituent des wagons complets de 
ces matières; 

  - classe 2 : sur les deux côtés des wagons-citernes, wagons-batterie, wagons avec 
citernes amovibles et wagons sur lesquels sont transportés des conteneurs-citernes, 
CGEM ou citernes mobiles.  

Toutefois pour les matières ou objets de la classe 7, 7X indique le modèle d'étiquette 
No 7A, 7B ou 7C selon le cas en fonction de la catégorie (voir 2.2.7.8.4 et 5.2.2.1.11.1) 
ou le numéro de la plaque-étiquette 7D (voir 5.3.1.1.3 et 5.3.1.7.2);  

  Les dispositions générales en matière d‘étiquetage/de placardage (plaques-étiquettes) 
(par exemple le numéro des étiquettes ou leur emplacement) sont indiquées aux 5.2.2.1 
pour les colis et petits conteneurs et 5.3.1 pour les grands conteneurs, 
conteneurs-citernes, CGEM, citernes mobiles, wagons-citernes, wagons-batterie, 
wagons avec citernes amovibles et wagons. 

  NOTA. Des dispositions spéciales indiquées dans la colonne (6) peuvent modifier les 
dispositions ci-dessus sur l'étiquetage.  

Colonne (6)  Dispositions spéciales  
  Indique les codes numériques des dispositions spéciales qui doivent être respectées. 

Ces dispositions portent sur une vaste gamme de questions ayant trait principalement au 
contenu des colonnes (1) à (5) (par exemple interdictions de transport, exemptions de 
certaines prescriptions, explications concernant la classification de certaines formes de 
marchandises dangereuses concernées et dispositions supplémentaires sur l'étiquetage 
ou le marquage), et sont énumérées dans le chapitre 3.3 dans l'ordre numérique. Si la 
colonne (6) est vide, aucune disposition spéciale ne s'applique au contenu des 
colonnes (1) à (5) pour les marchandises dangereuses en question. 

Colonne (7)  Quantités limitées 
   Contient un code alphanumérique ayant la signification suivante : 
  - "LQ 0" signifie qu'il n'y a aucune exemption aux dispositions du RID pour 

les marchandises dangereuses emballées en quantités limitées; 
  - Tous les autres codes alphanumériques commençant par les lettres "LQ" signifient 

que les dispositions du RID ne sont pas applicables si les conditions indiquées au 
chapitre 3.4 sont satisfaites (conditions générales de la section 3.4.1 et conditions 
des sections 3.4.3, 3.4.4, 3.4.5 ou 3.4.6 comme il convient pour le code 
correspondant). 

Colonne (8)  Instructions d'emballage 
   Contient les codes alphanumériques des instructions d'emballage applicables : 
  - Les codes alphanumériques commençant par la lettre "P", qui désignent des 

instructions d'emballage pour les emballages ou les récipients (à l'exception 
des GRV et des grands emballages), ou par la lettre "R" qui désignent des 
instructions d'emballage pour les emballages métalliques légers. Ces instructions 
sont présentées au 4.1.4.1 dans l'ordre numérique et spécifient les emballages et 
les récipients autorisés. Elles indiquent aussi celles parmi les dispositions générales 
d'emballage des sections 4.1.1, 4.1.2 et 4.1.3 et celles parmi les dispositions 
particulières d'emballage des sections  4.1.5, 4.1.6, 4.1.7, 4.1.8 et 4.1.9 qui doivent 
être respectées. Si la colonne (8) ne contient aucun code commençant par la lettre 
"P" ou "R", les marchandises dangereuses en question ne doivent pas être 
transportées dans des emballages; 

  - Les codes alphanumériques commençant par les lettres "IBC" désignent 
des instructions d'emballage pour GRV. Ces instructions sont présentées au 4.1.4.2 
dans l'ordre numérique et spécifient les GRV autorisés. Elles indiquent aussi celles 
parmi les dispositions générales d'emballage des sections 4.1.1., 4.1.2 et 4.1.3 et 
celles parmi les dispositions particulières d'emballage des sections  4.1.5, 4.1.6, 
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4.1.7, 4.1.8 et 4.1.9 qui doivent être respectées. Si la colonne (8) ne contient aucun 
code commençant par les lettres "IBC", les marchandises dangereuses en question 
ne doivent pas être transportées dans des GRV; 

  - Les codes alphanumériques commençant par les lettres "LP" désignent des 
instructions d'emballages pour grands emballages. Ces instructions sont présentées 
au 4.1.4.3 dans l'ordre numérique et spécifient les grands emballages autorisés. 
Elles indiquent aussi celles parmi les dispositions générales d'emballage des 
sections  4.1.1, 4.1.2 et 4.1.3 et celles parmi les dispositions particulières 
d'emballage des sections  4.1.5, 4.1.6, 4.1.7, 4.1.8 et 4.1.9 qui doivent être 
respectées. Si la colonne (8) ne contient aucun code commençant par les lettres 
"LP", les marchandises dangereuses en question ne doivent pas être transportées 
dans des grands emballages; 

  - Les codes alphanumériques commençant par les lettres "PR" désignent des 
instructions d'emballage pour des récipients spéciaux à pression. Ces instructions 
sont présentées au 4.1.4.4 dans l'ordre numérique et spécifient les récipients à 
pression autorisés. Elles indiquent aussi celles parmi les dispositions générales 
d'emballage des sections  4.1.1, 4.1.2 et 4.1.3 et celles parmi les dispositions 
particulières d'emballage des sections  4.1.5, 4.1.6, 4.1.7, 4.1.8 et 4.1.9 qui doivent 
être respectées. 

  NOTA. Les dispositions spéciales d'emballage indiquées dans la colonne (9 a) peuvent 
modifier les instructions d'emballage ci-dessus. 

Colonne (9 a)  Dispositions spéciales d'emballage 
  Contient les codes alphanumériques des dispositions spéciales d'emballage 

applicables : 
  - Les codes alphanumériques commençant par les lettres "PP" ou "RR" désignent des 

dispositions spéciales d'emballage pour emballages et récipients (à l'exception des 
GRV et des grands emballages) qui doivent en outre être respectées. Elles figurent 
au 4.1.4.1, à la fin de l'instruction d'emballage correspondante (avec la lettre "P" ou 
"R") indiquée dans la colonne (8). Si la colonne (9 a) ne contient pas de code 
commençant par les lettres "PP" ou "RR", aucune des dispositions spéciales 
d'emballage énumérées à la fin de l'instruction d'emballage correspondante ne 
s'applique; 

  - Les codes alphanumériques commençant par la lettre "B" ou les lettres BB, 
désignent des dispositions spéciales d'emballage pour les GRV qui doivent en outre 
être respectées. Elles figurent au 4.1.4.2 à la fin de l'instruction d'emballage 
correspondante (avec les lettres "IBC“) indiquée dans la colonne (8). Si la colonne (9 
a) ne contient aucun code commençant par la lettre "B" ou les lettres BB, aucune des 
prescriptions spéciales d'emballage énumérées à la fin de l'instruction d'emballage 
correspondante ne s'applique; 

  - Les codes alphanumériques commençant par la lettre "L" désignent des dispositions 
spéciales d'emballage pour les grands emballages qui doivent en outre être 
respectées. Elles figurent au 4.1.4.3 à la fin de l'instruction d'emballage 
correspondante (avec les lettres "LP") indiquée dans la colonne (8). Si la colonne (9 
a) ne contient aucun code commençant par la lettre "L", aucune des dispositions 
spéciales d'emballage énumérées à la fin de l'instruction d'emballage 
correspondante ne s'applique. 

Colonne (9 b)  Dispositions particulières relatives à l‘emballage en commun 
  Contient les codes alphanumériques commençant par les lettres “MP“ des dispositions 

spéciales applicables à l‘emballage en commun. Ces dispositions sont présentées au 
4.1.10 dans l'ordre numérique. Si la colonne (9 b) ne contient aucun code commençant 
par les lettres “MP“, seules s'appliquent les dispositions générales (voir 4.1.1.5 et 
4.1.1.6). 

Colonne (10)  Instructions de transport en citernes mobiles et conteneurs pour vrac 
  Contient un code alphanumérique affecté à une instruction de transport en citernes 

mobiles conformément aux 4.2.5.2.1 à 4.2.5.2.4 et 4.2.5.2.6. Cette instruction de 
transport en citernes mobiles correspond aux prescriptions les moins sévères 
acceptables pour le transport de la matière en question en citernes mobiles. Les codes 
identifiant les autres instructions de transport en citernes mobiles qui sont aussi 
autorisées pour les transports de la matière figurent au 4.2.5.2.5. Si aucun code n'est 
indiqué, le transport en citernes mobiles n'est pas autorisé, sauf si une autorité 
compétente a délivré une autorisation dans les conditions précisées au 6.7.1.3. 

  Les prescriptions générales sur la conception, la construction, l'équipement, l‘agrément 
du type, les contrôles et épreuves et le marquage des citernes mobiles figurent dans le 
chapitre 6.7. Les dispositions générales relatives à l'utilisation (par exemple 
remplissage) figurent aux sections 4.2.1 à 4.2.4. 
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  L’indication d’un "(M)" signifie que la matière peut être transportée dans des CGEM 
« UN » 

  NOTA. Des dispositions spéciales indiquées dans la colonne (11) peuvent modifier les 
prescriptions ci-dessus. 

 Peut aussi contenir des codes alphanumériques commençant par les lettres “BK” 
désignant les types de conteneurs pour vrac, présentés au chapitre 6.11, qui peuvent 
être utilisés pour le transport des marchandises en vrac conformément aux 7.3.1.1 a) et 
7.3.2. 

Colonne (11)  Dispositions spéciales relatives aux citernes mobiles et aux conteneurs pour vrac 
  Contient les codes alphanumériques des dispositions spéciales relatives aux citernes 

mobiles qui doivent en outre être respectés. Ces codes commençant par les lettres "TP" 
désignent des dispositions spéciales relatives à la construction ou à l'utilisation de ces 
citernes mobiles. Elles figurent au  4.2.5.3. 

 NOTA.  Lorsque cela est techniquement pertinent, ces dispositions spéciales ne 
s'appliquent pas uniquement aux citernes mobiles indiquées dans la colonne 
(10) mais également aux citernes mobiles qui peuvent être utilisées 
conformément au tableau du 4.2.5.2.5. 

Colonne (12)  Codes-citerne pour les citernes RID 
  Contient un code alphanumérique correspondant à un type de citerne conformément au 

4.3.3.1.1 (pour les gaz de la classe 2) ou 4.3.4.1.1 (pour les matières des classes 3 à 9). 
Ce type de citerne correspond aux prescriptions les moins sévères pour les citernes qui 
sont acceptables pour le transport de la matière en question en citernes RID. Les codes 
correspondant aux autres types de citernes autorisés figurent aux 4.3.3.1.2 (pour les gaz 
de la classe 2) ou 4.3.4.1.2 (pour les matières des classes 3 à 9). Si aucun code n'est 
indiqué, le transport en citernes RID n'est pas autorisé. 

  Si un code-citerne pour les matières solides (S) ou liquides (L) est indiqué dans cette 
colonne, cela signifie que cette matière peut être remise au transport à l'état solide ou 
liquide (fondu). Cette prescription est en général applicable aux matières dont les points 
de fusion sont compris entre 20°C et 180°C. 

  Si pour une matière solide, seul un code-citerne pour les matières liquides (L) est 
indiqué dans cette colonne, cela signifie que cette matière n'est remise au transport qu'à 
l'état liquide (fondu). 

  Les prescriptions générales relatives à la construction, l'équipement, l'agrément de type, 
les contrôles et épreuves et le marquage qui ne sont pas indiquées dans le code-citerne 
figurent aux 6.8.1, 6.8.2, 6.8.3 et 6.8.5. Les dispositions générales sur l'utilisation (par 
exemple degré maximum de remplissage, pression d'épreuve minimale) figurent aux 
4.3.1 à 4.3.4. 

  Une lettre “(M)“ après le code-citerne indique que la matière peut aussi être transportée 
dans des wagons-batterie ou des CGEM. 

  Un signe “(+)” après le code-citerne signifie que l’usage alternatif des citernes n’est 
autorisé que si cela est spécifié dans le certificat d’agrément de type. 

  Pour les conteneurs-citernes en matière plastique renforcée de fibres, voir 4.4.1 et le 
chapitre 6.9. 

  Pour les citernes à déchets opérant sous vide, voir 4.5.1 et le chapitre 6.10. 
  NOTA.  Les dispositions spéciales indiquées dans la colonne (13) peuvent modifier les 

prescriptions ci-dessus. 
Colonne (13)  Dispositions spéciales pour les citernes RID 
  Contient les codes alphanumériques des dispositions spéciales pour les citernes RID qui 

doivent en outre être satisfaites : 
  - Les codes alphanumériques commençant par les lettres "TU" désignent des 

dispositions spéciales pour l'utilisation de ces citernes. Elles figurent à la section 
4.3.5. 

  - Les codes alphanumériques commençant par les lettres "TC" désignent des 
dispositions spéciales pour la construction de ces citernes. Elles figurent au 6.8.4 a). 

  - Les codes alphanumériques commençant par les lettres "TE" désignent des 
dispositions spéciales concernant les équipements de ces citernes. Elles figurent au 
6.8.4 b). 

  - Les codes alphanumériques commençant par les lettres "TA" désignent des 
dispositions spéciales pour l‘agrément du type de ces citernes. Elles figurent au 
6.8.4 c). 

  - Les codes alphanumériques commençant par les lettres "TT" désignent des 
dispositions spéciales applicables aux épreuves de ces citernes. Elles figurent à 
l'alinéa 6.8.4 d). 
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  - Les codes alphanumériques commençant par les lettres "TM" désignent des 
dispositions spéciales applicables au marquage de ces citernes. Elles figurent au 
6.8.4 e). 

 NOTA.  Lorsque cela est techniquement pertinent, ces dispositions spéciales ne 
s'appliquent pas uniquement aux citernes indiquées dans la colonne (12) mais 
également aux citernes qui peuvent être utilisées conformément aux hiérarchies 
définies aux 4.3.3.1.2 et 4.3.4.1.2. 

Colonne (14)  (réservé) 

Colonne (15)  Catégorie de transport 

Cette colonne contient un chiffre indiquant la catégorie de transport à laquelle la matière 
ou l‘objet est affecté aux fins d‘exemptions pour les transports effectués par des 
entreprises mais accessoirement à leur activité principale [voir 1.1.3.1 c)]. 

Colonne (16)  Dispositions spéciales relatives au transport - Colis 

Contient le(s) code(s) alphanumériques, commençant par la lettre "W“, des dispositions 
spéciales applicables au transport en colis (le cas échéant). Ces dispositions sont 
présentées au 7.2.4. Les dispositions générales concernant le transport en colis figurent 
aux chapitres 7.1 et 7.2. 
NOTA.  En outre, les dispositions spéciales relatives au chargement, au 

déchargement et à la manutention indiquées à la colonne (18) doivent être 
observées. 

Colonne (17)  Dispositions spéciales relatives au transport – Vrac 

   Contient le(s) codes alphanumériques, commençant par les lettres "VW“, des 
dispositions spéciales applicables au transport en vrac. Ces dispositions sont présentées 
au 7.3.3. Si aucun code ne figure, le transport en vrac n‘est pas permis. Les dispositions 
générales concernant le transport en vrac figurent aux chapitres 7.1 et 7.3. 

NOTA.  En outre, les dispositions spéciales relatives au chargement, au 
déchargement et à la manutention indiquées à la colonne (18) doivent être 
observées. 

Colonne (18)  Dispositions spéciales relatives au transport – Chargement, déchargement et 
manutention 

   Contient le(s) codes alphanumériques, commençant par les lettres "CW“, des 
dispositions spéciales applicables au chargement, au déchargement et à la manutention. 
Ces dispositions sont présentées au 7.5.11. Si la colonne (18) ne contient aucun code, 
seules les dispositions générales sont applicables (voir 7.5.1 à 7.5.4 et 7.5.8).  

Colonne (19)  Colis express 

 Cette colonne contient le(s) code(s) alphanumériques commençant par les lettres "CE“ 
des dispositions applicables aux expéditions en colis express. Ces dispositions sont 
présentées au chapitre 7.6. Si aucun code ne figure, le transport en colis express n‘est 
pas autorisé. 

Colonne (20)  Cette colonne contient un numéro comportant deux ou trois chiffres (dans certains cas 
précédés de la lettre "X“) pour les matières et objets des classes 2 à 9 et, pour les 
matières et objets de la classe 1, il se compose du code de classification (voir colonne 
3b). Le numéro doit apparaître dans la partie supérieure de la signalisation orange dans 
les cas prescrits au 5.3.2.1. La signification du numéro de danger est expliquée au 
5.3.2.3. 

  
 


